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M. OUIMET : Je ne puis pas dire au juste.

M. DAVIES (I.P.-E.): Environ 10 ou 12 ans?

M. OULMET: Je ne sais pas s'il a toujours fait
le même travail, mais l'été dernier, l'ingénieur en
chef m'a averti qu'il était inutile de continuer ce
travail, et il a été discontinué.

M. DAVIES (I.P. -E.): On m'a montré un certi-
ficat que cet employé congédié a reçu de M. Perley,
qui a été longtemps ingénieur en chef du minis-
tère ; ce certificat témoigne de la compétence avec
laquelle il s'acquittait de ses fonctions. J'aimerais
savoir combien de temps il a été ainsi employé à ce
travail inutile.

M. OULMET : Je ne dis pas que le travail qu'il
faisait était inutile, mais à l'époque où il a été con-
gédié, on a considéré qu'il était inutile de continuer
le travail qu'il faisait.

M. DAVIES (I. P.-E.): Le personnel a-t-il été
diminué en conséquence (le cette démission ?

M. OUIMET : Oui ; il n'a pas été remplacé.

M, DA VIES (L P.-E.): Il y a eu une vacance de
remplie ?

M. OUIMET : Par qui?

M\. DAVIES (I.P.-E.): N'a-t-on pas engagé un
nonimé Desrosiers ?

M. OUIMET : Non, Desrosiers était employé
comme assistant sur les travaux du chenal. C'est
un dessinateur. Son travail n'est pas de la même
nature que celui que faisait M. Snow. On avait
besoin <le cartes du chenal pour la préparation des-
,quelles on a fait un relevé, et il a été ajouté à ce
personnel où il travaille comme dessinateur depuis.
Il est retourné à ces travaux sur le chenal.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je suis informé qu'il fait
le même travail que faisait M. Snow. Ce dernier
est aussi un dessinateur, et on m'a nontré beaucoup
de ses travaux. Autant que j'ai pu en juger, ces
ouvrages sont bien faits, et den gens du métier me
disent que c'est un excellent dessinateur. Il pos-
sède d'excellents certificats de M. Perley, qui était
autrefois son ingénieur en chef, et je crois savoir
que le ministre emploie un autre homme à sa
place, M. Desrosiers, qui fait le même genre d'ou-
vrage.

M. OUIMET: On ne pouvait pas envoyer M.
Snow faire ce travail. Il fallait un jeune homme.
C'est un travail très pénible, et je ne crois pas qu'on
aurait pu y envoyer M. Snow.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Pourquoi pas?

M. OUIMET : Parce que c'est un homme âgé,
trop âgé pour ce genre de travail.

M. DAVIES (I.P.-E.) : On m'informe que M.
Desrosiers est un employé qui a été démis du mîinis-
tère des Chemins de fer.

M. OUIMET : Je crois que oui.

M. DAVIES : L'honorable ministre l'a pris à
son service et M. Snow a été congédié, pour lui
faire de la place.

M. DAVIES (I.P.-E.)

M. OUIMET : Ce n'est pas cela. M. Snow n'a
pas été remercié de ses services, pour procurer <le
l'ouvrage à un autre.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Comme question de fait,
il a été congédié, et après sa démission, M. Des-
rosiers, un employé qui avait été congédié du
ministère des Chemins de fer, a été engagé et il fait
maintenant le travail que faisait M. Snow. Pour-
quoi Desrosiers a-t-il été congédié ?

M. OUIMET : Il. l'a été en même temps que
plusieurs autres surnuméraires employés comme
ingénieurs. Il n'a pas été démis pour incapacité ;
on l'a remercié de ses services de la même manière
(lue M. Snow.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Dans tous les cas, le
ministre des Chemins de fer considérait qu'il pou-
vait facilement se passer de ses services. Ce n'était
pas un des meilleurs employés, car on l'aurait
gardé.

M. OUIMET : M. Perley n'est plus le conseiller
du ministère, et l'honorable député doit le savoir
mieux que q ni que ce soit, car il a plus fait dans cette
affaire que tout autre.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Cela n'a rien à faire
dans la question qui nous occupe. Je n'ai men-
tionné le nom de M. Perley que pour (lire qu'il
avait donné à M. Snow un certificat témoignant
de la compétence avec laquelle il remplissait ses
fonctions. L'ingénieur actuel du ministère a aussi
donné à :. Snow un certificat, disant qu'il avait
fidèleaient fait son devoir. Si le ministre n'avait
pas pris un autre employé immédiatement après,
personne ne se serait plaint. Mais on congédie un
employé contre lequel il n'y a auune plainte et sa
place est immédiatement prise par un employé
congédié d'un autre ministère.

M. OUIMET : Les deux cas n'ont aucun rapport
entre eux. On a remercié M. Snow de ses services
lorsqu'ils n'ont plus été requis, vu qu'il était sur-
numéraire, et l'autre a été employé plus tard,
comme c'est l'habitude de prendre des surnumé-
raires pour faire des travaux spéciaux de cette
nature, et il n'cst employé que temporairement.

M. McMULLEN : Plus d'une fois, j'ai entendu
sur la rue, à Ottawa, des rumeurs au sujet de
changements opérés dans le personnel du ministère
des Travaux publics depuis que l'honorable mi-
nistre en est le titulaire. On se plaint que des
employés comme M. Snow, qui, je crois, est Anglais,
ont été mis à la porte et remplacés par des amis
politiques ou nationaux de l'honorable ministre.
C'est-à-dire que des avis du ministre ont été nom-
més à la place des employés congédiés, et nous
avons ici la preuve que la rumeur est fondée.

M. OUIMET : Je puis donner l'assurance à l'ho-
norable député qu'il n'y a rien eu de tel dans mon
ministère, et j'ajouterai que je n'ai aucunes relations

-avec cet emuployé, ni politiques, ni autres; je ne
crois même pas le connaître de vue. Il m'a été recom-
mandé comme conipétentpourtravailler à ce levéhy-
drographique quise fait sous la direction d'un em-
ployé permanent du ministère, M. Cowie, l'ingénieur
chargé de ce travail. M. Desrosiers n'est pas
employé parce qu'il est un ami, au point de vue
politique, national ou religieux.
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